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Date de mise à jour : 11/07/2024

Dechets Description Consignes SYMTOMA Consignes SITOM Sud Gard REP concernée

Amiante liée Filière DDS

Ampoules à filament Les ampoules à filament, les ampoules à 

incandescence ou halogène, ne nécessitent aucun 

traitement particulier car elles ne contiennent 

aucune substance dangereuse pour la santé.

Dans les déchets non recyclables : poubelle des 

ordures ménagères 

Dans les déchets non recyclables : poubelle des ordures ménagères -

Ampoules LED et 

basse consommation

Le tri de ces lampes « nouvelle génération » est 

d'autant plus important qu'elles contiennent des 

substances parfois dangereuses, comme le 

Mercure. En effet, les performances énergétiques 

des lampes basses consommations nécessitent la 

présence de petites quantités de Mercure. C'est 

pour cette raison que les lampes usagées doivent 

faire l'objet d'une attention particulière tout au 

long du processus de collecte et de traitement 

pour être recyclées sans danger.

Electriques et Electroniques (DEEE).

Les lampes usagées sont aussi reprises 

gratuitement par tous les magasins qui vendent 

lampe (reprise dite « 1 pour 1 »). Il existe aussi des 

enseignes permettant de déposer gratuitement 

les lampes dans un bac de recyclage en « libre 

accès »

Electroniques (DEEE).

Les lampes usagées sont aussi reprises gratuitement par tous les 

autre lampe (reprise dite « 1 pour 1 »). Il existe aussi des enseignes 

permettant de déposer gratuitement les lampes dans un bac de 

recyclage en « libre accès »

Filière DEEE

Antigel A la déchèterie : dans les déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux) comprend 

l'emballage vide ou plein

A la déchèterie : dans les déchets diffus spécifiques (déchets 

dangereux) comprend l'emballage vide ou plein

Filières DDS

Articles de Sport et 

Loisirs (ASL) 

Chez les détaillants spécialisés ou en déchèterie 

dans les contenants Ecologic pour les articles 

relatifs à :

*cycles et mobilité  (vélos, trotinettes,...) 

*sports nautiques et de glisse (plongée, peche, 

*loisirs (matériel de camping, escalade, pêche, 

chasse ...

*équitation 

*sports de raquette et de ballon

*protections

*fitness et musculation

Chez les détaillants spécialisés ou en déchèterie dans les contenants 

Ecologic pour les articles relatifs à :

*cycles et mobilité  (vélos, trotinettes,...) 

*loisirs (matériel de camping, escalade, pêche, chasse ...

*équitation 

*sports de raquette et de ballon

*protections

*fitness et musculation

Filière Articles de 

Sport et Loisirs 

(ASL)

Articles et outils de 

bricolage du peintre

A la déchèterie : outillage manuel du peintre A la déchèterie : outillage manuel du peintre (pinceau, rouleau, Ecodds

Articles et outils de 

bricolage, de 

jardinage : autres

A la déchèterie : hors bois et de + 80 cm : la 

benne DEA hors bois (meuble) pour les autres 

articles de bricolage et de jardin type parasol, 

tuyaux d'arrosage ils doivent être de + de 80 cm

A la déchèterie : dans la benne mobilier Ecomaison pour : autres 

articles de bricolage et de jardin : parasols, pots de fleurs en 

plastique, arrosoirs, tuyaux d'arrosage, jeux ...

Filière ABJ non 

thermiques 

(Ecomaison)

Articles et outils de 

bricolage, de 

jardinage : bois

A la déchèterie : benne multi rep bois VALDELIA VALDELIA 

Articles et outils de 

bricolage, de 

jardinage : éléctrique

A la déchèterie : outillage électrique (tondeuse à 

gazon, taille haie, tronçonneuse, ...), dans les 

Electroniques.

A la déchèterie : outillage électrique (tondeuse à gazon, taille haie, 

Electroniques.

Filière DEEE 

(Ecosystem)

Articles et outils de 

bricolage, de 

jardinage : manuel

A la déchèterie : outillage manuel (sécateur, 

Les - de 80 cm vont dans les caisses palette 

Valdelia : pot de fleurs, sécateurs, 

bottes,arrosoirs, ...

A la déchèterie : articles de bricolage et de jardin (ABJ) non 

thermiques doivent être déposés dans la benne à mobilier 

Ecomaison (pour les + de 80cm) sinon dans les conteneurs Eco 

maison (les moins de 80cm)

Filière ABJ non 

thermiques 

(Ecomaison)

ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol
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Dechets Description Consignes SYMTOMA Consignes SITOM Sud Gard REP concernée

ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Articles et outils de 

bricolage, de 

jardinage : thermique

A la déchèterie : outillage  thermique (tondeuse à 

à ferraille

A la déchèterie : outillage  thermique (tondeuse à gazon, taille haie, 

tronçonneuse, ...) , dans les contenants pour les ABJ thermiques 

Ecologic

Filière ABJ 

thermiques 

(Ecologic)

Bâches Les bâches plastiques servant à protéger les 

le potager

A la déchèterie : dans la benne DEA hors bois 

(meuble ABJ de + 80 cm)

A la déchèterie : dans les petits articles de bricolage et jardinage Filière Article de 

Bricolage et Jardin 

(ABJ)

Baignoires et 

Lavabos

A la déchèterie : dans les gravats pour ceux en 

pierre ; dans les encombrants pour ceux en fibre, 

dans la benne à plastique pour ceux en plastique 

(PMCB), 

Aux encombrants pour les baignoires pour bébés, 

ainsi que les transats et anneaux de bain

A la déchèterie : dans les gravats pour ceux en pierre ; dans les 

encombrants pour ceux en plastique, (y compris celles pour bébés, 

ainsi que les transats et anneaux de bain)

-

Batteries Toute batterie ou accumulateur destiné à alimenter 

Exemple : batterie automobile

qui se chargera de les stocker. 

Les batteries devront préférentiellement être 

déposées gratuitement auprès des garagistes.

les stocker. 

Les batteries devront préférentiellement être déposées 

gratuitement auprès des garagistes.

-

Bois A la déchèterie : les déchets de bois non traités 

sont des emballages particuliers ou des matériaux 

transformations mécaniques, pas de traitement 

chimique ; ils regroupent également plusieurs 

types de sous-produits générés à tous les stades 

de la filière bois. 

Exemples : portes, fenêtres (sans verre), éléments 

de charpente (poutres, solives, etc.), panneaux de 

Meuble en bois, jouet en bois, les articles de 

bricolage - jardinage en bois et bois de la filière 

PMCB

Les bois traités ne sont pas acceptés (bois 

goudronnés, peinture avec plomb ou ayant subi 

un traitement chimique, poutres de chemin de 

fer).

A la déchèterie : tout objet constitué majoritairement de bois est 

accepté dans la benne bois : 

contenir les gongs, poignées, clous et ferrures, vitre, 

*tout bois issus de végétaux, avec ou sans feuillage, quel que soit le 

Les déchets indésirables non acceptés dans la benne bois sont les 

objets « non-bois » : 

*tout objet non constitué de bois, les menuiseries spéciales, les 

vitrages de fenêtre, porte amiantée ou blindée, 

*tout objet en bois liés aux REP ABJ, ASL, DEA JOUETS, PMCB  (non 

Déchet interdit et qui doivent être déposés dans la benne non 

incinérable sont les bois « créosotés » (bois C), traverses de chemin 

Multirep Bois 

VALDELIA pour le 

Symtoma

Bouteilles en verre sans couvercle ni bouchon

sont disponibles sur tout le territoire de la 

communauté et/ou en déchèteries

sur tout le territoire de la communauté et/ou en déchèteries

REP Emballages

Bouteilles de gaz Les bouteilles et cartouches de gaz sont 

considérées comme des déchets dangereux en 

raison des matières ou résidus susceptibles 

d'exploser, et doivent être traitées de manière 

spécifique.

En magasin : où elles ont été achetées.

Refusées en déchèterie

En magasin : où elles ont été achetées.

Refusées en déchèterie

-

Brosses à dents 

electriques Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE

Brosses à dents 

manuelles

Dans les déchets non recyclables (poubelle 

d'ordures ménagères) 

Dans les déchets non recyclables (poubelle d'ordures ménagères) -
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ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Cagettes en bois ou en plastique A la déchèterie : à déposer auprès de l'agent qui 

se chargera lui-même de les stocker

A la déchèterie : 

*pour les cagettes en bois dans la benne à bois

*pour celles en plastique si cagette de rangement, benne écomaison, 

pour tout autre usage, benne incinérable à prioriser ou poubelle de 

recyclage en fonction de la taille

-

Calculatrices

Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE

Capsules de café A la déchèterie dans le bac spécifique A déposer dans votre poubelle de déchets recyclables. REP Emballages

Cartons bruns

et devront être propres, secs et pliés.

Les gros cartons marrons doivent être déposés 

dans les bennes prévues à cet effet, disponibles 

en déchèterie ou dans certaines communes.

Les gros cartons marrons doivent être déposés dans les bennes 

prévues à cet effet, disponibles en déchèterie ou dans certaines 

communes.

REP Emballages

Cartouches et toners 

d'impression

Les cartouches d'encres sont considérées comme 

des déchets dangereux qui doivent être traités de 

manière spécifique.

Elles peuvent être déposées à la déchèterie, la 

dans certains lieux (Magasins, grandes surfaces 

Vous pouvez aussi opter pour des cartouches 

rechargeables.

Elles peuvent être déposées à la déchèterie, la reprise gratuite des 

Vous pouvez aussi opter pour des cartouches rechargeables.

REP cartouches et 

toners 

d'imprimantes

Cendres froides A épandre dans le jardin ou à jeter dans la 

poubelle des ordures ménagères

A épandre dans le jardin ou à jeter dans la poubelle des ordures 

ménagères

-

Chaussures Les chaussures doivent être déposées par paire 

dans les colonnes pour les textiles, même si elles 

sont abîmées, trouées ou râpées. Elles doivent 

justes être propres et sèches fermées dans un sac 

par respect pour la personne qui les collecte.

Les chaussures doivent être déposées par paire dans les colonnes 

pour les textiles, même si elles sont abîmées, trouées ou râpées. 

Elles doivent justes être propres et sèches fermées dans un sac par 

respect pour la personne qui les collecte.

REP Textiles

Chlore A la déchèterie : le chlore et son emballage 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux) 

A la déchèterie : le chlore et son emballage entrent dans la catégorie 

des déchets diffus spécifiques (déchets dangereux) 

Filières DDS

Clés USB

Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE

Colles de bricolage A la déchèterie : la colle et son emballage pour le 

bricolage entrent dans la catégorie des déchets 

diffus spécifiques (déchets dangereux)

Les tubes de colle des enfants doivent être mis 

dans les recyclables

A la déchèterie : la colle et son emballage pour le bricolage entrent 

dans la catégorie des déchets diffus spécifiques (déchets 

dangereux)

Filières DDS

Couettes, oreillers, 

traversins, édredons, 

rideaux et voilage

A la déchèterie : même si elles sont abîmées, 

trouées ou râpées. Vous pouvez les apporter dans 

une association caritative locale

Couettes, oreillers, sacs de couchage, rideaux, voilages, ... : en 

déchèterie, à ensacher puis à déposer dans la benne Ecomaison 

Filière DEA 
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Végétaux A la déchèterie : les matières végétales issues de 

Exemples : tontes, branchages, fleurs fanées, 

sciures de bois et, de manière générale, tous les 

déchets végétaux.

Ne sont pas acceptés : les pots de fleurs, les 

cailloux, le bois traité, les troncs dont le diamètre 

excède 25 cm, les souches quelles que soient leurs 

dimensions, les sacs plastiques, les végétaux 

malades.

Pour les administrés des communes équipées 

invités à déposer leurs branches dont le diémètre 

est inférieur à 12 cm, les feuille et les tontes sur 

ces sites-là.

A la déchèterie : déchets verts bruts ou compactés constitués 

principalement de tontes de pelouse, tailles de haies, feuilles mortes, 

Troncs, branches, branchages et autres résidus d'élagage de 

diamètre inférieur à 25cm

Terre végétale : terre en mélange avec des végétaux sans inertes

-

Disques durs

Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE

Electroménager Tous les appareils fonctionnant sur piles, batterie 

ou sur secteur (fours, micro-onde, lave-vaisselle, 

plaques électriques, plaques vitro-céramique, 

plaques de gaz, batteur électrique, ...) doivent 

être rapporté dans les points de vente, les 

ditributeurs ou emportés à la déchèterie.

Tous les appareils fonctionnant sur piles, batterie ou sur secteur 

(fours, micro-onde, lave-vaisselle, plaques électriques, plaques vitro-

céramique, plaques de gaz, batteur électrique, ...) doivent être 

rapporté dans les points de vente, les ditributeurs ou emportés à la 

déchèterie.

Filière DEEE

Enduit A la déchèterie : enduit et son emballage entrent 

dans la catégorie des déchets diffus spécifiques 

(déchets dangereux) 

A la déchèterie : enduit et son emballage entrent dans la catégorie 

des déchets diffus spécifiques (déchets dangereux) 

Filières DDS

Engrais chimique A la déchèterie : engrais et son emballage entrent 

dans la catégorie des déchets diffus spécifiques 

(déchets dangereux) 

pour les agriculteurs il doivent passer par la filière 

gratuite ADIVALOR

A la déchèterie : engrais et son emballage entrent dans la catégorie 

des déchets diffus spécifiques (déchets dangereux) 

Filières DDS

Ferraille A la déchèterie : déchets constitués de métaux 

ferreux. Exemples : ferraille, déchets de câbles, les 

vélos ou autres objets métalliques. 

Exemples : canettes, boîtes en aluminium, étuis de 

balles de tennis à mettre dans le bac de tri 

sélectif.

Ne sont pas acceptés les engins immatriculés 

En déchèterie dans la benne Ferraille :

- Les ferrailles de ramassage (tôles, barres métalliques, ...)

-

Filtres à huile A la déchèterie : déchets diffus spécifiques 

(déchets dangereux) 

A la déchèterie : déchets diffus spécifiques (déchets dangereux) Filières DDS

Flacons de parfum Les flacons de parfum en verre doivent être jetés 

dans les colonnes à verre

Les flacons de parfum en verre doivent être jetés dans les colonnes 

à verre

Filière Emballages

Gaines plastique A la déchèterie : gaines en PVC doivent être 

déposés dans la benne plastique PMCB

A la déchèterie : gaines en PVC doivent être déposésdans les 

encombrants.

REP PMCB pour le 

SYMTOMA

Cf. Future REP 

PMCB pour SITOM
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ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Gravats des 

particuliers sans 

terre

A la déchèterie : les déchets issus de la 

construction ou de la démolition (ciment sans sac, 

inférieru à 50 cm

Sont les matériaux inertes provenant de 

démolitions. Seuls les gravats propres des 

particuliers sont acceptés. Exemples : cailloux, 

pierres, bétons, mortier, ciment, briques, etc. 

GRAVATS CLASSIQUES :	Tous les déchets de la démolition et de la 

construction tels que le béton, les briques, le carrelage, la faïence, 

enrobés, le ciment, la voirie, le terrassement, les matériaux à base de 

GRAVATS SPÉCIFIQUES : Le béton ferraillé, la brique recouverte de 

plâtre 

DIB à déposer dans les autres bennes adaptés à chaque type : Les 

déchets tous matériaux hors gravats, les DDS, le papier et carton, le 

métal, le bois, les fils électriques mélangés aux gravats, les sacs de 

ciment

goudron

REP PMCB pour le 

SYMTOMA

Huile de friture A la déchèterie. Il est strictement interdit de les 

Un fut est à disposition en déchèterie. 

A la déchèterie. Il est strictement interdit de les déverser dans les 

Un fut est à disposition en déchèterie. 

Filières DDS

Huile de vidange Sont les huiles minérales et synthétiques, 

lubrifiantes ou industrielles qui sont devenues 

Exemples : huile de moteur à combustion, huile 

lubrifiante ... 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux) et doivent être 

déposés à la déchèterie.

dans le conteneur dédié sur la déchèterie, en 

évitant tout égouttement. Les bidons ayant servi 

pour le transport des huiles sont pris en charge 

dans un bac spécifique (se renseigner auprès de 

dangereux les huiles apportées dans leur 

préciser la nature du produit au gardien lors du 

dépôt 

catégorie des déchets diffus spécifiques (déchets dangereux) et 

doivent être déposés à la déchèterie.

dédié sur la déchèterie, en évitant tout égouttement. Les bidons 

ayant servi pour le transport des huiles sont pris en charge dans un 

tant que déchets dangereux les huiles apportées dans leur 

lors du dépôt 

Filières 

DDS/CYCLEVIA

Imprimantes

Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE

Laines minérales 

seuls particuliers - se renseigner au préalable 

auprès du service déchets de la communauté

Les déchets acceptés dans la benne « encombrants non incinérables 

» sont les déchets issus de la construction, démolition des 

particuliers, les isolants type laine de verre, laine de roche, dalle de 

plafond sans amiante. 

Cf. Future REP 

PMCB

Jeux et jouets de + 

de 80 cm hors bois

A la déchèterie : dans la benne DEA hors bois 

(meuble ) VALDELIA

Les jouets doivent être déposés dans la benne à mobilier Ecomaison 

(pour les + de 80cm) sinon dans les conteneurs Eco maison (les 

moins de 80cm)

VALDELIA
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ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Jeux et jouets - de 80 

cm hors bois

A la déchèterie : dans les caisses palette 

écomaison

Les jouets doivent être déposés dans la benne à mobilier Ecomaison 

(pour les + de 80cm) sinon dans les conteneurs Eco maison (les 

moins de 80cm)

Ecomaison

Jeux et jouets en bois A la déchèterie : dans la benne multirep bois 

VALDELIA

Les jouets doivent être déposés dans la benne à mobilier Ecomaison 

(pour les + de 80cm) sinon dans les conteneurs Eco maison (les 

moins de 80cm)

VALDELIA

Jeux et jouets 

fonctionnant à piles 

ou sur secteur

les jouets et jeux qui fonctionnent sur piles ou sur 

secteur doivent être déposés dans les Déchets 

(DEEE). Les autres sont déposés dans les 

encombrants.

les jouets et jeux qui fonctionnent sur piles ou sur secteur doivent 

Electroniques (DEEE). Les autres sont déposés dans les 

encombrants.

Filière DEEE

Lave-glace L'emballage vide se jette dans la poubelle des 

recyclables

L'emballage vide se jette dans la poubelle des recyclables

Linge de maison et 

les couvertures

abîmés, troués ou râpés. Ils doivent justes être 

propres et secs dans un sac fermé par respect 

pour la personne qui les collecte.

être propres et secs dans un sac fermé par respect pour la personne 

qui les collecte.

Filière textile

Liquide de 

refroidissement

A la déchèterie : le liquide de refroidissement et 

son emballage entrent dans la catégorie des 

déchets diffus spécifiques (déchets dangereux)

A la déchèterie : le liquide de refroidissement et son emballage 

entrent dans la catégorie des déchets diffus spécifiques (déchets 

dangereux)

Filières DDS

Mastic A la déchèterie : le mastic et son emballage 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux)

A la déchèterie : le mastic et son emballage entrent dans la 

catégorie des déchets diffus spécifiques (déchets dangereux)

Filières DDS

Matelas A la déchèterie : dans la benne DEA hors bois 

(meuble ) VALDELIA telle benne. Sinon, les matelas doivent être jetés dans les 

encombrants.

Filière DEA 

Ecomaison

Menuiseries vitrées A la déchèterie : les menuiseries vitrées cassées : 

la vitre doit être mise dans les gravats, la 

menuiserie sans vitre doit être mise dans la benne 

appropriée en fonction de la matière (bois, PVC, 

ou métal),

les menuiseries vitrées intactes doivent être 

déposées sur les chevalets sur le quai de la 

déchèterie

filière PMCB pour 

Symtoma

Meubles hors bois A la déchèterie : les meubles sous toutes leurs 

dans les bennes DEA (benne à meuble) VALDELIA

A la déchèterie : les meubles sous toutes leurs formes (de jardin, de 

prévues à cet effet.

Valdelia

Filière DEA 

Ecomaison

Meubles en bois A la déchèterie : les meubles sous toutes leurs 

dans les bennes multirep bois de VALDELIA

Valdelia

Filière DEA 

Ecomaison

Miroirs A la déchèterie : dans les gravats, et surtout pas 

dans la poubelle pour le verre, car leur 

L''encadrement du miroir suivant la matière de ce 

dernier (PVCX, bois, métal, ...) dans la benne 

appropriée

A la déchèterie : dans les encombrants, et surtout pas dans la -

Ordinateurs

Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE
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Dechets Description Consignes SYMTOMA Consignes SITOM Sud Gard REP concernée

ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Palettes A la déchèterie : à déposer auprès de l'agent qui 

se chargera de les stocker

A la déchèterie : dans la benne bois Future REP EIC 

(Emballages 

Industriels et 

Commerciaux) 

prévue en 2025

Peinture A la déchèterie : la peinture et son emballage 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux) 

Les peintures et leurs colorants/pigments, les 

sous-couches, les lasures, les vernis, les 

huiles/cires/teintes pour le bois sont considérés 

comme des déchets dangereux.

A la déchèterie :  à déposer qu'ils soient vides, avec un reste de 

contenu ou pleins. On peut les trouver dans différents emballages : 

pots, tubes, bidons, aérosols, etc. 

Si votre produit chimique n'est plus dans son emballage d'origine, il 

est important de l'identifier en collant une petite étiquette sur 

l'emballage. Cette identification du produit permet aux agents de 

déchèterie de trier correctement et, ainsi, d'éviter les accidents liés 

au mélange de produits chimiques incompatibles.

Filières DDS

Peluches Les peluches doivent être déposées dans les 

colonnes pour les textiles, même si elles sont 

abîmées, trouées ou râpées. Elles doivent justes 

être propres et sèches par respect pour la 

personne qui les collecte.

+ de 80 cm benne DEA hors meuble

- de 80 cm : caisses palette écomaison

A la déchèterie : les jeux (d'intérieur et d'extérieur) et les jouets 

doivent être déposés dans la benne mobilier EComaison (pour les + 

de 80cm) sinon dans les conteneurs Eco maison (les moins de 

80cm)

Filière Jeux et 

Jouets non 

électriques

Pesticides A la déchèterie : les pesticides (anti-limace, anti-

mousse, désherbant, ...) et leurs emballages 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux)

les agriculteurs doivent passer par la filière 

gratuite ADIVALOR

A la déchèterie : les produits phytosanitaires et pesticides 

(traitement des plantes, désherbants, etc.) sont considérés comme 

des déchets dangereux qui doivent être traités de manière 

spécifique et sont donc à déposer à la déchèterie, qu'ils soient vides, 

avec un reste de contenu ou pleins. On peut les trouver dans 

différents emballages : sacs, sachets, boîtes, bidons, pots, flacons, 

flacons-spray... 

Si votre produit phytosanitaire n'est plus dans son emballage 

d'origine, il est important de l'identifier en collant une petite 

étiquette sur l'emballage. Cette identification du produit permet aux 

agents de déchèterie de trier correctement et, ainsi, d'éviter les 

accidents liés au mélange de produits chimiques incompatibles.

Filières DDS

Piles A la déchèterie : ou dans les magasins équipés de 

boîtes de collecte.

A la déchèterie : ou dans les magasins équipés de boîtes de collecte. Filière piles

Piscines gonflables A la déchèterie :  dans  la benne DEA hors bois 

(meuble)

A la déchèterie :  dans la benne non incinérable

Planches de bois A la déchèterie : benne multi rep bois A la déchèterie dans la benne à bois -
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Dechets Description Consignes SYMTOMA Consignes SITOM Sud Gard REP concernée

ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Plâtre Le plâtre est un matériau naturel et recyclable à 

déchets de construction et de préserver ainsi les 

ressources naturelles.

spéciale. Les plaques de platre avec ou sans 

isolant 

Les plaques de plâtres des professionnels 

concernés par la REP PMCB ne sont pas acceptés. 

Les professionnels peuvent consulter le site oca-

batiment.org pour trouver le point de reprise le 

plus proche.

A la déchèterie : dans une benne spéciale

*Déchets de plâtre simples

Carreaux de plâtre ou de panneaux (plaques de plâtre moulé entre 2 

couches de carton type BA 13 ou équivalent, cloison alvéolaire, faux-

décoration à base de plâtre (stuc) et de restes solidifiés de plâtre à 

gâcher.

*Déchets de plâtre complexes

Carreaux de plâtre ou de panneaux mélangés avec des matériaux 

peinture, papier-peint, toile de verre, éléments de visserie, rails et 

montants métalliques, bois, gaines électriques, additifs aux 

propriétés hydrofuges, ignifuges ou phoniques.                        

*Déchets de plâtre liés et autres déchets de plâtre

Brique, parpaing, carrelage collé à du plâtre

Enduit à base de plâtre 

Indésirables : Béton cellulaire (type Siporex) Conditionnements 

ayant contenu ou contenant du plâtre Gravats, terre, films plastiques 

Déchets interdits : Matériaux de construction contenant de l'amiante 

liée, du goudron ou des déchets dangereux

-

Pneus autres Les pneus de poids lourds, de véhicules agricoles 

et de chantiers ne sont pas acceptés.

Les pneus de poids lourds, de véhicules agricoles et de chantiers ne 

sont pas acceptés.

-

Pneus vélo A la déchèterie ou chez le distributeur d'article de 

sport, dans les contenants ASL Ecologic ainsi que 

les chambres à air

A la déchèterie ou chez les distributeurs d'articles de sport, dans les 

contenants Articles de Sport et Loisirs (ASL) Ecologic

Filière ASL (Articles 

de Sport et Loisirs)

Pneus VL et motos A la déchèterie : les pneus VL ou motos 

des particuliers uniquement, dans la limite de 4 

unités par foyer et par an et dans la mesure où ils 

sont ni peints, ni souillés et débarrassés de leur 

jante.

non acceptés en déchèteriesLes pneus de voiture et de deux-roues à 

moteur sont à déposer, lors de l'achat de pneus neufs, chez les 

distributeurs et réseaux spécialisés, les mécaniciens et réparateurs 

automobiles indépendants, les ateliers de réparation des 

concessionnaires automobiles ou des chaînes de stations-service.

Filière 

pneumatiques

Polystyrène des 

barquettes 

alimentaires

les barquettes contenant de la viande ou du 

poisson,  sont à déposer dans la poubelles des 

recyclables de votre maison

Le polystyrène (barquette de viande, de poisson...) est à déposer 

dans votre poubelle de déchets recyclables ou dans les points 

d'apport volontaire prévus à cet effet.

Polystyrène 

d'isolation ou de 

calage des objets

A la déchèterie :  les emballages en polystyrène 

qui servent à caler les objets (appareils 

effet.

Ils doivent être propres et sans revêtement.

A la déchèterie : le polystyrène d'isolation (en blocs ou en 

particules) et de calage n'est pas recyclable.

Prise électrique et 

rallonges Electriques et Electroniques (DEEE). Electroniques (DEEE).

Filière DEEE
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Dechets Description Consignes SYMTOMA Consignes SITOM Sud Gard REP concernée

ANNEXE 1 du règlement des déchèteries de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol

Produits d'entretien 

ménager

Peuvent être mis dans le sac jaune des recyclables 

sauf ceux qui portent un pictogramme noir sur 

fond orange

Ceux là doivent être déposés en déchèterie

Application Wastypedia : 

https://wastypedia.portailecodds.com/home 

A la déchèterie : ceux qui portent un 

pictogramme noir sur fond orange (déboucheurs 

de canalisation, ...) entrent dans les déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux)

Si votre produit chimique n'est plus dans son 

emballage d'origine (par exemple du white-spirit 

dans une bouteille d'eau), il est important de 

l'identifier en collant une petite étiquette sur 

l'emballage. Cette identification du produit 

permet aux agents de déchèterie de trier 

correctement et, ainsi, d'éviter les accidents liés 

au mélange de produits chimiques incompatibles.

A la déchèterie : les bidons, bouteilles et flacons-spray de produits 

chimiques sont considérés comme des déchets dangereux qui 

doivent être traités de manière spécifique et sont donc à déposer à 

la déchèterie, qu'ils soient vides, avec un reste de contenu ou pleins.

Si votre produit chimique n'est plus dans son emballage d'origine 

(par exemple du white-spirit dans une bouteille d'eau), il est 

important de l'identifier en collant une petite étiquette sur 

l'emballage. Cette identification du produit permet aux agents de 

déchèterie de trier correctement et, ainsi, d'éviter les accidents liés 

au mélange de produits chimiques incompatibles.

Filières DDS

Produits cosmétiques Mousse  à raser, déodorant, laque peuvent être 

mis dans le sac jaune

les maquillages vide et leurs emballages aussi

Mousse à raser, déodorant, laque peuvent être mis dans le sac jaune

les maquillages vide et leurs emballages aussi

Rasoirs A la déchèterie : rasoirs électriques  dans les 

Electroniques (DEEE).

Rasoirs non électriques : à déposer dans la 

poubelle à ordures ménagères 

Electriques et Electroniques (DEEE).

Rasoirs non électriques : à déposer dans la poubelle à ordures 

ménagères 

Sacs Les sacs à mains, à dos et de voyage doivent être 

déposés dans les colonnes pour les textiles, même 

justes être propres et secs fermé dans un sac par 

respect pour la personne qui les collecte.

Les sacs à mains, à dos et de voyage doivent être déposés dans les 

Ils doivent justes être propres et secs fermé dans un sac par respect 

pour la personne qui les collecte.

Filière textiles

Serviettes de bain Elles doivent être déposées dans les colonnes à 

textiles, même si elles sont abîmées, trouées ou 

râpées. Elles doivent justes être propres et sèches 

fermé dans un sac par respect pour la personne 

qui les collecte.

Neufs ou usés, propres et secs sont à déposer dans un sac plastique 

fermé dans un point d'apport spécifique.

Filière textiles

Tapis A la déchèterie : tapis en tissu dans la benne DEA 

hors bois VALDELIA et les antidérapants de fond 

de baignoire dans les encombrants.

A la déchèterie : à déposer en déchèterie dans la benne DEA Filière DEA 

Ecomaison

Trousses à crayons 

ou de toilette en tissu 

souple

Les trousses doivent être déposés dans les 

troués ou râpés. Ils doivent justes être propres et 

secs fermé dans un sac par respect pour la 

personne qui les collecte. 

Les trousses doivent être déposés dans les colonnes pour les 

être propres et secs par respect pour la personne qui les collecte. 

Filière textiles

Trousses à crayons 

ou de toilette en 

plastique

Dans la poubelle à ordure ménagère Dans la poubelle à ordure ménagère

Tuyaux souples 

d'arrosage

A la déchèterie : dans la benne DEA hors bois 

(meuble ) VALDELIA

Tuyau d'arrosage à déposer en déchèterie dans la benne ou le 

contenant Ecomaison (ABJ non thermique)

Tuyaux rigides A la déchèterie : dans la benne platique PMCB A la déchèterie : dans les encombrants. REP PMCB pour le 

SYMTOMA

Cf. Future REP 

PMCB pour SITOM

Vaisselle et ustensils 

en métal

A la déchèterie : la vaisselle en pyrex, en faïence 

et en céramique, et les ustensiles en métal 

A la déchèterie : la vaisselle en pyrex, en faïence et en céramique, et 

les ustensiles en métal 

En petite quantité, ils peuvent être jetés dans les déchets non 

recyclables.
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Vernis A la déchèterie : le vernis et son emballage 

entrent dans la catégorie des déchets diffus 

spécifiques (déchets dangereux) 

A la déchèterie : les peintures et leurs colorants/pigments, les sous-

couches, les lasures, les vernis, les huiles/cires/teintes pour le bois 

sont considérés comme des déchets dangereux.

Si votre produit chimique n'est plus dans son emballage d'origine, il 

est important de l'identifier en collant une petite étiquette sur 

l'emballage. Cette identification du produit permet aux agents de 

déchèterie de trier correctement et, ainsi, d'éviter les accidents liés 

au mélange de produits chimiques incompatibles.

Filières DDS

Vêtements Les vêtements doivent être déposés dans les 

troués ou râpés. Ils doivent justes être propres et 

secs dans un sac fermé par respect pour la 

personne qui les collecte.

Les textiles (chaussures, linge de maison, maroquinerie et 

vêtements) neufs ou usés, propres et secs sont à déposer dans un 

sac plastique fermé dans un point d'apport spécifique.

Filière textiles

Vitres A la déchèterie : les vitres cassées doivent être 

déposées dna les gravats (sans leur menuiserie)  

et surtout pas dans la poubelle pour le verre, car 

Les vitres non cassées avec leur menuiseries 

doivent être mises sur les chevalets PMCB

A la déchèterie : dans les encombrants, et surtout pas dans la -

Liens utiles Pour tout déchet :

https://quefairedemesdechets.ademe.fr/dechet/

https://filieres-rep.ademe.fr/filieres-REP

Pour les déchets électriques : 

https://www.ecosystem.eco/recherche

Pour les DDS filière gratuite Ecodds : une application permet de vous guider : 

Application Wastypedia : https://wastypedia.portailecodds.com/home

Filière PMCB : www.oca-batiment.org

organisme CITEO

https://on-ne-lache-rien.citeo.com/#open-modal-guide-du-tri
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